
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2024DC116

OBJET : ECOLE MUNICIPALE D'ARTS PLASTIQUES - TARIFS - MISE A JOUR

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU  la délibération n° 0003/2015 du 05 février 2015 fixant les tarifs de l’école municipale d’arts
plastiques,

VU la décision n°VILLE_2023DC101 du 09 juin 2023 fixant les tarifs de l’école municipale d’arts
plastiques pour la saison 2023/2024,

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, à compter de l’ouverture de la saison 2024/2025, de réviser les tarifs
de l’école municipale d’arts plastiques,

CONSIDÉRANT que la dernière moyenne annuelle connue de l’indice des prix à la consommation
éditée par l’INSEE est de + 4,9 %,

DÉCIDE

ARTICLE 1 :  D’augmenter  à compter de l’ouverture de la saison 2024/2025, dans la limite de
4,9 % les tarifs de l’école municipale d’arts plastiques comme présentés ci-dessous :

ARTICLE 2 :  Les recettes correspondantes seront inscrites au  chapitre 70 fonction 311 nature
7062 du budget principal;

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

La date de publication est la date de réception par la préfecture

CORBAS EXTERIEUR CORBAS EXTERIEUR CORBAS EXTERIEUR CORBAS EXTERIEUR CORBAS EXTERIEUR

55,17 82,76 87,39 131,09 44,14 66,21 11,03 33,10 8,82 26,47

63,99 96,00 101,62 152,45 50,76 76,13 16,55 38,62 13,23 30,89

72,83 109,24 116,41 174,62 58,48 87,72 22,07 44,14 17,65 35,30

81,65 122,49 129,82 194,74 65,10 97,66 27,58 49,65 22,07 39,72

88,28 132,42 143,83 215,76 70,61 105,93 33,10 55,17 26,47 44,14

94,90 142,34 157,58 236,37 77,24 115,87 38,62 60,69 30,89 48,54

99,31 148,97 161,77 242,66 81,65 122,49 44,14 66,21 35,30 52,961601 et plus

Inférieur à 470

470 à 650

651 à 800

801 à 1000

1001 à 1300

1301 à 1600

Atelier et conférence 
enfant

Atelier et conférence 
adulte

Forfait Stage 
adultes (Modèle 
vivant – gravure)

Forfait par stage 
vacances enfants 5 

jours

Forfait par stage 
vacances enfants 4 

jours

Quotient
Familial



#signature#
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